
Prestations
Thérapies • Prévention • Conseil psychosocial

Vivre, 
  c’est respirer

Une ligue engagée et solidaire

La LPV soutient certains projets de ses partenaires 
au bénéfice de personnes atteintes de maladies 
respiratoires. C’est le cas de l’école de l’asthme, à 
Lausanne, Nyon et Yverdon.

Les dons reçus contribuent à financer des recherches 
médicales et à soutenir les associations de malades. 
Le label ZEWO est une garantie du bon usage des 
dons. Compte : CH54 0024 3243 3601 8201 Y

Devenir membre de la LPV, c’est soutenir notre 
association et son action.

Avenue de Provence 4
1007 Lausanne 

Tél. : +41 21 623 38 00
Fax : +41 21 623 38 10
Courriel : info@lpvd.ch

www.lpvd.ch

Horaires

Lundi-vendredi : 8h00-12h00 et 13h00-17h00
Les consultations se font uniquement sur rendez-vous. 

Les plans d’accès de nos bureaux cantonaux sont 
disponibles sur www.lpvd.ch.

Pour prendre rendez-vous 
 021 623 38 00
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Promotion de la santé et prévention

• Informations sur les maladies respiratoires et leurs 
traitements

• Promotion de la santé respiratoire lors de
manifestations

• Désaccoutumance au tabac 

• Programmes de prévention 

• Engagement politique en faveur de la santé 
respiratoire

Nos prestations

Nos bureaux

Lausanne, Yverdon, Payerne, Morges, Rolle, Nyon, 
Aigle et Clarens.

Situation et horaires



Thérapies respiratoires

Sur prescription médicale, nous assurons le suivi 
médico-technique de plusieurs milliers de Vaudois : 

Un acteur de santé publique

• Organisation de soins à domicile agréée par 
le Canton

• Association à but non lucratif fondée en 1906, 
reconnue d’utilité publique

Notre rôle :
• Accompagner en ambulatoire de façon globale 

et individualisée les patients atteints dans 
leur santé respiratoire

• Informer la population et promouvoir la santé 
par la prévention des maladies respiratoires

Un centre de compétence en santé 
respiratoire, une prise en charge 
pluridisciplinaire 
• une équipe soignante qualifiée et spécialisée 

en soins respiratoires : infirmiers, assistants en soins 
et santé communautaire, physiothérapeutes

• une approche motivationnelle de promotion 
de la santé

• l’aide de professionnels du social pour surmonter 
les difficultés liées à la maladie  

Un relais entre les médecins
et leurs patients

La Ligue pulmonaire vaudoise 
travaille avec le réseau 
médico-social de proximité et 
vous accompagne :

Ce que nous sommes Nos prestations Nos prestations

Tuberculose

Sur mandat de la Direction générale de la santé, nous 
participons à la lutte contre la tuberculose, mission 
fondatrice de la Ligue. 
Une équipe dédiée travaille en collaboration étroite 
avec le CHUV et l’ensemble du corps médical pour :

• recenser tous les cas de tuberculose 

• réaliser des enquêtes d’entourage

• accompagner les malades dans la prise des 
traitements prescrits

• contribuer à des études et aux statistiques nationales

Pour l’ensemble des thérapies, nous assurons 
une prise en charge globale : 

• évaluation de la situation et bilan clinique 
• fourniture d’appareils et d’accessoires
• instruction complète en début de thérapie, 
   essentielle pour son bon déroulement :

> compréhension de la pathologie et 
du traitement 

> fonctionnement et entretien de l’appareil
• accompagnement à l’acceptation du traitement 

et suivi régulier
• prise en charge administrative

• Thérapie CPAP 
(apnées du sommeil)

• Oxygénothérapie

• Ventilation mécanique 
à domicile (VMAD)

• Aérosolthérapie

• Aspiration

• Physiothérapie respiratoire 
(pour des cas complexes 
et chroniques)

• dans ses différents locaux 
du canton 

• chez certains partenaires 
médicaux

• à domicile 

Au service des professionnels

La Ligue pulmonaire propose un programme 
de formations pour les professionnels de santé 
dans le domaine respiratoire et répond aux 
demandes particulières de ses partenaires.

Conseil psychosocial

• Conseil individuel pour les patients et leurs proches 
confrontés à des difficultés :

> professionnelles
> financières
> familiales
> relationnelles
 

• Care service pour les victimes de l’amiante 
en Romandie

• Conseil en groupe :

> Rencontres autour de 
   la thérapie CPAP
> Groupes d’échanges et/ou 
   d’entraide (soutien aux 
   associations de patients)
> Cours d’activité physique 
   en lien avec le souffle
> « Journées aérées »


